
Demandeur Me  DRAVIGNY
Défendeur

M.   X               
PREFECTURE DU JURA

01) N° 2600009 RAPPORTEURE : Mme KOHLER

M.  X demande à la cour de prononcer, en référé, la suspension de la décision du 22 juillet 2025 par laquelle le 
préfet du Jura a refusé de lui délivrer un titre de séjour.

N° 26/026 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nancy

Rôle de la séance publique du 27/01/2026 à 14h30
Présidente     : Madame KOHLER

Greffier         : Monsieur BETTI

Pôle étrangers


